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20 LA CROIX-ROUGE SUISSE

soit cn faisant paraitrc leur manihre de

voir dans les colonnes de ce journal, soit
en avisant par lettre le Comity central

soussign6.

En mettant la question en discussion
lors de la prochaine assemble des dele-

gues, nous pourrions, par ce travail pre-
paratoire, abr6gcr notablement l'echangc
de vues qui ne manquera pas de se faire

jour, et les del6gues pourront discuter en
connaissance de cause.

Pour le Comite central de
l'Alliance des samaritains suisses,

le president: A. (xANTNER.
La redaction de la Croix-Rouge suisse

met tres volontiers les colonnes du journal

a la disposition de ceux et de Celles

que ce sujet int^resse.1)

<S>

Repartition des estampilles de valeur aux sections
de la Croix-Rouge

En decembre 1910, la Direction des
Section de

laleur en Nombre de timbres

postes federales a remis ä la Societe cen¬
franco 10 ct. 5 ct. 2 ct.

trale de la Croix-Rouge, pour l'ann6e 1911, Berne, Jura 40 48 96 1520
des estampilles de valeur pour la somme Moutier 5 (3 12 190

totale de fr. 1985: soit 7000 timbres de Porrentruy.... 5 6 12 190

10 ct., 5100 de 5 ct. et 51,500 timbres Fribourg 6 12 190

de 2 ct. Genhve, Messieurs 5 6 12 190

Aprfes avoir pr<5lev<5 un nombre süffi» Dames 10 12 24 380

sant de ces timbres pour la Direction » Samaritains 25 30 60 950

centrale et pour le Secretariat general et Neuchhtel (district) 40 48 96 1520
le Sous-secretariat romand, il a ete pro- Boudiy » 20 24 48 760
cede ii la repartition d'apres le nombre de Val-de-Travers » 20 24 48 760
membres des sections de la Croix-Rouge. Chaux-de-Fonds 10 12 24 380

II interessera peut-etre nos lecteurs de Le Locle (district) 5 6 12 190

savoir le nombre de timbres touches par Sierre 5 6 12 190

les sections de la Suisse romande: Vaud, Societe cant. 30 36 72 1140

5G—

Manuel du soldat sanitaire

Le prix de vente des manuels militaires a dü etre Lgörcment majori, par suite

du retrait de la franchise de port de toutes les expeditions du Secretariat de la

Croix-Rouge Suisse. Ces manuels (edition 1909) etaient du prix de 50 centimes; ils
seront dorenavant de 55 centimes. Les demandes doivent etre adressees au Secretariat
de la Croix-Rouge suisse, Hirschengraben, 7, ä Berne.

="-SS—°

') Voir aussi La Croix-Rouge suisse 1910, n° 9, page 104. (Red.)
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